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Proclamation des résultats de l’élection pour le 
renouvellement partiel d’une représentante ou d’un 

représentant des personnels au conseil du département 
Génie biologique de l’Institut universitaire de 
technologie de La Rochelle du 17 mars 2026

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu les statuts de l’Institut universitaire de technologie de La Rochelle Université, notamment 
son article 17,
Vu le règlement électoral de La Rochelle Université,
Vu  l’arrêté  n°  2026-026  du  21  janvier  2026  portant  organisation  de  l’élection  pour  le 
renouvellement partiel d’une représentante ou d’un représentant des personnels au conseil du 
département  Génie  biologique  de  l’Institut  universitaire  de  technologie  de  La  Rochelle  du 
17 mars 2026,
Vu l’arrêté n° 2026-086 du 11 mars 2026 portant recevabilité des candidatures pour l’élection 
pour le renouvellement partiel d’une représentante ou d’un représentant des personnels au 
conseil  du  département  Génie  biologique  de  l’Institut  universitaire  de  technologie  de  La 
Rochelle du 17 mars 2026,

PROCLAME

Article 1 : Proclamation des résultats pour le collège 1 des personnels enseignants-
chercheurs et enseignants titulaires et contractuels
Après vérification du procès-verbal de dépouillement du bureau de vote pour l’élection des 
représentantes  et  représentants  des  personnels  rattachés  au  collège  1  du  conseil  du 
département  Génie biologique de l’Institut universitaire de technologie de La Rochelle, le 
président de l’Université a arrêté comme suit les résultats du scrutin :

Nombre de sièges à pourvoir 1
Nombre d’électrices et électeurs inscrits 20
Nombre de votantes et de votants 5
Nombre de bulletins blancs ou nuls 0
Nombre de suffrages exprimés 5

Ont obtenu :

Collège 1 des personnels enseignants-chercheurs et enseignants titulaires et 
contractuels de Génie biologique

N° Nom de la candidate ou du candidat
Nombre de 

voix

Nombre de 
sièges 

attribués

1 PEREIRA-ROSENFELD Maria De Fatima 5 1

En foi de quoi est élue :

> Mme PEREIRA-ROSENFELD Maria De Fatima

Article 2
Le directeur général des services et le directeur de l’Institut universitaire de technologie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente proclamation, laquelle 
sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 17 mars 2026.

Le président

Gérard Blanchard

La Rochelle Université
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Délibération n° 2026-03-13-2-1 du 13 mars 2026 
relative à l’approbation du procès-verbal de la séance 

du conseil d’administration du 17 novembre 2025

Séance du 13 mars 2026

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu le règlement intérieur des conseils de La Rochelle Université, notamment son article 12,
Vu le projet de procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 17 novembre 2025 
joint à la convocation à la séance du 13 mars 2026,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  à l’unanimité (28 voix)

APPROUVE le procès-verbal de la séance du conseil d’administration du  17 novembre 2025 
annexé à la présente délibération. Ce document est consultable auprès de la direction des 
affaires juridiques et statutaires de La Rochelle Université (contact-dajs@univ-lr.fr).

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2026.

Le président

Gérard Blanchard

Transmis au recteur de région académique, chancelier des universités, le 

La Rochelle Université
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Délibération n° 2026-03-13-3-1 du 13 mars 2026 
relative au compte financier 2025 de 

La Rochelle Université

Séance du 13 mars 2026

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3, L. 719-12 et R.719-194 suivants,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment ses articles 202 et 210 à 214,
Vu l’arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes,
Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2015  relatif  aux  tableaux  budgétaires  applicables  aux 
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) dans le cadre 
de l'élaboration, de la présentation et de l'exécution de leur budget,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu le rapport du commissaire aux comptes,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 25 voix pour, 0 voix contre et 3 abstentions,

DÉCIDE :

Article 1 : Le conseil d’administration approuve les éléments d’exécution budgétaire suivants :

> 1023,9  ETPT,  dont  704  ETPT  sous  plafond  d’emplois  législatif  et  319.9  ETPT  hors 
plafond d’emplois législatif

> 96 628 742€ d’autorisations d’engagement dont :

- 76 937 605 € personnel
- 14 892 518 € fonctionnement et intervention
- 4 798 619 € investissement

> 97 800 003 € de crédits de paiement dont :

- 76 934 279 € personnel
- 14 240 086 € fonctionnement et intervention
- 6 625 637 € investissement

> 96 746 131 € de recettes

> - 1 053 872 M€ de solde budgétaire

Article 2 : Le conseil d’administration approuve les éléments d’exécution comptable suivants :
> - 798 359 € de variation de trésorerie
> - 1 954 011 € de résultat patrimonial
> 316 817 € de capacité d’autofinancement
> - 5 348 815 € de variation de fonds de roulement

Article 3 : Le conseil d’administration décide d’affecter le résultat à hauteur de -1 954 011 € en 
réserves et  le  report  à  nouveau de 81 941 € en réserves.  Les tableaux des emplois,  des 
autorisations budgétaires, de l’équilibre financier, de la situation patrimoniale et des opérations 
pluriannuelles sont annexés à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2026.
Le président

Gérard Blanchard

Transmis au recteur, chancelier des universités, le

La Rochelle Université
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Annexes

Tableaux budgétaires
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Délibération n° 2026-03-13-3-2 du 13 mars 2026 
relative au compte financier 2025 de la Fondation 

La Rochelle Université

Séance du 13 mars 2026

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3, L. 719-12 et R.719-194 suivants,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment ses articles 202 et 210 à 214,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu les statuts de la Fondation La Rochelle Université,
Vu l’avis du conseil de gestion de la Fondation La Rochelle Université du 2 mars 2026,
Vu le rapport du commissaire aux comptes,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 26 voix pour, 0 voix contre et 2 abstentions,

DÉCIDE :

Article 1 : Le conseil d’administration arrête les éléments d’exécution budgétaires suivants :

> 0 ETP sous plafond Etat et 0 hors plafond,
> 118 570 € d’autorisations d’engagement,
> 117 199 € de crédits de paiement,
> 212 419 € de recettes,
> 95 220 € d’excédent du solde budgétaire.

Article 2 : Le conseil d’administration arrête les éléments d’exécution comptable suivants :

> 89 902 € d’augmentation de trésorerie,
> 11 967 € de résultat patrimonial,
> 12 457 € de capacité d’autofinancement,
> 92 122 € d’augmentation du fonds de roulement.

Article  3 : Le  conseil  d’administration  approuve  le  compte  financier  2025 de  la  Fondation 
La Rochelle  Université  et  décide  d’affecter  le  résultat  de  l’exercice  2025  de  11  967 €  en 
dotation  initiale.  Les  autorisations  budgétaires,  la  situation  patrimoniale  et  le  bilan  sont 
annexés à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2026.

Le président

Gérard Blanchard

Transmis au recteur, chancelier des universités, le

La Rochelle Université
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Délibération n° 2026-03-13-5-1 du 13 mars 2026 portant 
ratification des marchés publics CampusInnov et 

délégation spéciale de compétence au président de 
l’Université pour le choix des attributaires dans le marché 

de travaux n° 2026.00014.00.17.00 – Construction des 
locaux CampusInnov à l’Université de La Rochelle

Séance du 13 mars 2026

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 123-3 et L. 712-3,
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L. 1111-2, L. 2422-5,  L. 2422-6 
et suivants,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment son article 194,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2009-06-16-6-2 du 16 juin 2009 portant délégation de compétence au 
président, applicable en 2021,
Vu la délibération n° 2023-12-18-8-1 du 18 décembre 2023 modifiée portant délégation de 
pouvoirs du conseil d’administration au président de La Rochelle Université,
Vu  la  convention  bilatérale  d’application  du  contrant  de  plan  État  –  Région  2021-2027 
La Rochelle Université / CDA Opération : Campus Innov du 11 avril 2025
Vu  la  convention  n°2023/17772220  CPER2.3.04.02-CampusInnov/Immo  tranche  2  du  6 
décembre 2023,
Vu le marché public de mandat de maîtrise d’ouvrage n° 2020.00021.00.17.00 conclu avec la 
SEMDAS le 07 janvier 2021,
Vu  le  marché  public  de  travaux  n° 2026.00014.00.17.00  –  Construction  des  locaux 
CampusInnov à l’Université de La Rochelle,
Vu le pôle universitaire d'innovation (PUI) dont La Rochelle Université a été lauréate pour le 
projet OpenCampusInnov dans le cadre du plan d’investissement France 2030 de l’État,
Considérant que le projet CampusInnov est de nature à renforcer l’attractivité de l’Université, à 
améliorer les conditions d’études et de travail des usagers et personnels, et à soutenir les 
dynamiques de recherche, de transfert et d’innovation sur le territoire en lien avec les missions 
de l’Université

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 23 voix pour, 0 voix contre, 5 abstentions,

DÉCIDE :

Article 1er :  Le conseil d’administration approuve et ratifie le marché de mandat de maîtrise 
d’ouvrage n° 2020.00021.00.17.00 conclu le 7 janvier 2021 entre La Rochelle Université et la 
SEMDAS pour  la  réalisation  du  projet  CampusInnov,  en  tant  que cadre  contractuel  global 
permettant au mandataire d’exercer, en son nom et pour son compte, les attributions prévues 
aux articles  L. 2422-5 et  L. 2422-6 du code de la  commande publique,  dans  la  limite  du 
programme et de l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération fixés par l’Université.

Article 2 : Le conseil d’administration approuve et ratifie les actes accomplis par la SEMDAS, en 
sa qualité de mandataire de La Rochelle Université dans le cadre du marché de mandat de 
maîtrise d’ouvrage précité, pour la préparation et le lancement de la consultation relative au 
marché public de travaux n° 2026.00014.00.17.00 – Construction des locaux CampusInnov à 
l’Université de La Rochelle, d’un montant estimé à 13,2 M€ HT, passée selon une procédure 
d’appel d’offres ouvert et décomposée en 21 lots.

La Rochelle Université
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Article 3 :  Le conseil d’administration délègue, à titre spécial et pour la seule opération de 
construction des locaux CampusInnov à l’Université de La Rochelle, au président de l’Université 
sa compétence pour approuver le choix du ou des attributaires ou, le cas échéant, déclarer 
infructueux un  ou  plusieurs  lots  du  marché  public  de  travaux  n° 2026.00014.00.17.00  – 
Construction des locaux CampusInnov à l’Université de La Rochelle.

Article 4 : Le dispositif instauré par la présente délibération ne peut être interprété comme 
dérogeant  à  la  compétence  du  conseil  d’administration  s’agissant  de  l’approbation  des 
avenants avec incidence financière aux marchés publics dont le montant par opération est 
supérieur  ou  égal  à  2  millions  d’euros  en  application  de  l’article  L. 712-3  du  code  de 
l’éducation, de l’article 194 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique et de la délibération n° 2023-12-18-8-1 du 18 décembre 
2023 modifiée  portant  délégation  de  pouvoirs  du  conseil  d’administration  au  président  de 
La Rochelle Université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2026.

Le président

Gérard Blanchard

Transmis au recteur de région académique, chancelier des universités, le 

La Rochelle Université
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Annexe

PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT

Les prix du contrat sont forfaitaires. Toutefois, les prix du contrat sont révisables à la hausse 
comme à la baisse par application d’une formule de variation.

Les formules de variation utilisées sont :

La Rochelle Université
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La liste des index utilisés est la suivante :

Lorsqu'une révision a été effectuée provisoirement en utilisant un index ou indice antérieur à 
celui qui doit être appliqué, il ne sera procédé à aucune nouvelle révision avant la révision 
définitive, laquelle interviendra sur le premier acompte suivant la parution de l'index ou indice 
correspondant.

En cas de disparition d’un index et si un index de substitution est publié, la variation des prix  
est  de plein droit  calculé avec ce nouvel  index en utilisant  le  coefficient  de raccordement 
nécessaire. En cas d'absence d’index de substitution, les parties conviennent de le remplacer 
d’un commun accord dans le cadre d’une modification du contrat.

La date d’établissement des prix (Mois 0) est fixée à la date de signature du contrat par le 
titulaire.

Pour  le  calcul  du  coefficient,  un  décalage  de  lecture  de  3  mois  est  appliqué  pour  la 
détermination du Mois M (mois d’exécution) et du mois Mo (mois de signature du contrat)

Le coefficient de variation obtenu est arrondi à 3 décimales au millième supérieur.

Le coefficient de révision est calculé pour chaque prestation.

Le calcul de la variation des prix est pris en charge par le titulaire. Ce dernier produit les pièces 
permettant de justifier du calcul de cette variation à l'acheteur. Les demandes de paiement 
sont présentées en incluant l'effet de la variation des prix, en faisant apparaître le prix de 
base, la valeur du coefficient de variation, les mois et valeurs d'index utilisées

La Rochelle Université
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Délibération n° 2026-03-13-6-1 du 13 mars 2026 
portant désignation de quatre représentants du 

conseil d’administration au sein du groupe de travail 
relatif au règlement intérieur de l’Université 

Séance du 13 mars 2026

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu le rapport de mission d’appui de l’IGESR remis en décembre 2025,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 27 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

DÉSIGNE représentants du conseil  d’administration  au sein du groupe de travail  relatif  au 
règlement intérieur de l’Université, les membres suivants :

> M. Sylvain Marchand, au titre du collège des professeurs des universités et personnels 
assimilés,

> M.  Gilles  Radenac,  au  titre  du  collège  des  autres  enseignants-chercheurs  et 
enseignants,

> Mme Sabrina Canet, au titre du collège des personnels BIATSS.

À défaut de candidature, le siège de représentant des usagers reste vacant.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2026.

Le président

Gérard Blanchard

Transmis au recteur de région académique, chancelier des universités, le 

La Rochelle Université
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Délibération n° 2026-03-13-7-1 du 13 mars 2026 modifiant 
la délibération n° 2024-04-29-6-1 du 29 avril 2024 relative 

aux modalités de mise en œuvre de la prime individuelle liée 
à la qualité des activités et à l’engagement professionnel 

prévue par le régime indemnitaire des enseignants-
chercheurs et chercheurs (composante C3 du RIPEC)

Séance du 13 mars 2026

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 123-3, L. 712-3 et L. 954-2,
Vu le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes 
applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs 
des universités et du corps des maîtres de conférences, notamment son article 3,
Vu  le  décret  n° 2021-1895  du  29  décembre  2021  modifié  portant  création  du  régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs,
Vu l’arrêté du 7 février 2022 modifié fixant certaines modalités de la procédure d'attribution de 
la prime individuelle prévue par le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création 
du régime indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs,
Vu l’arrêté du 16 juin 2025 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par 
l'article  2  du  décret  n°  2021-1895  du  29  décembre  2021  portant  création  du  régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu  les  lignes  directrices  de  gestion  ministérielles  relatives  au  régime  indemnitaire  des 
enseignants-chercheurs et chercheurs du 18 janvier 2023,
Vu la délibération  n° 2024-04-29-6-1 du 29 avril  2024  relative aux modalités de mise en 
œuvre de la prime individuelle liée à la qualité des activités et à l’engagement professionnel  
prévue par le régime indemnitaire des enseignants-chercheurs et chercheurs (composante C3 
du RIPEC) à compter de la campagne 2024 ;
Vu la délibération n° 2024-10-18-9 modifiant la délibération n° 2024-04-29-6-1 du 29 avril 
2024 relative aux modalités de mise en œuvre de la prime individuelle liée à la qualité des  
activités et à l’engagement professionnel prévue par le régime indemnitaire des enseignants-
chercheurs et chercheurs (composante C3 du RIPEC) à compter de la campagne 2024 ;
Vu l’avis du comité social d’administration d’établissement en date du 13 mars 2026,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 26 voix pour, 1 voix contre, 1 abstention,

DÉCIDE :

Article 1 : A compter de la campagne de l’année 2026, est fixé un seul niveau de prime d’un 
montant de 4 300 euros brut par an au titre de la prime individuelle liée à la qualité des 
activités et à l’engagement professionnel prévue par le régime indemnitaire des enseignants-
chercheurs et chercheurs (composante C3 du RIPEC) dans la limite de l’enveloppe budgétaire 
annuelle arrêtée.
Article 2 : La délibération n° 2024-04-29-6-1 du 29 avril 2024 relative aux modalités de mise 
en œuvre de la prime individuelle liée à la qualité des activités et à l’engagement professionnel 
prévue par le régime indemnitaire des enseignants-chercheurs et chercheurs (composante C3 
du RIPEC) à compter de la campagne 2024, est modifiée en conséquence.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2026.

Le président

Gérard Blanchard

Transmis au recteur de région académique, chancelier des universités, le 

La Rochelle Université
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Arrêté n° 2026-075 du 16 février 2026 fixant le 
règlement des focus group organisés par la 

bibliothèque universitaire les 19 et 26 mars 2026

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et L.712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
notamment son article 40, 
Vu la délibération n° 2023-12-18-8-1 du 18 décembre 2023 modifié portant délégation de 
pouvoirs du conseil d’administration au président de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2025-01-20-2 du 20 janvier 2025 relative à l’élection du président de 
La Rochelle Université (Gérard Blanchard),

ARRÊTE

Article 1 : Cadre général
Le présent règlement a pour objet de déterminer le règlement des deux focus group organisés 
par la bibliothèque universitaire (BU) les 19 et 26 mars 2026 sur son site situé au 2 parvis  
Fernand Braudel, 17000 La Rochelle. 
Les focus groups visent à recueillir l’avis d’étudiantes et d’étudiants de La Rochelle Université 
sur le futur catalogue de la BU. Les résultats permettront d’apporter des modifications sur la 
future interface du catalogue en tenant compte des besoins des usagers.

Article 2 : Conditions d’éligibilité et modalités de participation
Pour  participer  à  l’enquête,  les  étudiantes  et  étudiants  doivent  être  inscrits  à  La Rochelle 
Université, sur l’année 2025/2026, de bac+1 à bac+5.
La participation se fait sur inscription via un formulaire mis en place sur le site internet de la 
BU.
Chaque  focus  group  réunit  6  étudiants  au  maximum,  soit  un  total  de  12  personnes. 
Dans l’hypothèse  où  le  nombre  de  participants  inscrits  est  supérieur  à  12,  les  personnes 
retenues  seront  déterminées en  fonction  de  l’ordre  chronologique de  leurs  inscriptions  et, 
autant que possible, de la représentativité hommes/femmes et études suivies.

Article 3 : Prix et modalités de délivrance 
Le présent règlement est doté de 12 (douze) bons d’achats, un pour chaque participant ou 
participante,  émanant  de la  librairie  Calligrammes à La  Rochelle,  d’une valeur  unitaire  de 
30 euros, soit un total de 360 (trois cent soixante) euros.
Leur attribution sera opérée à l’issue de l’enquête menée auprès des focus groups, dans les 
conditions définies aux articles 1 et 2 du présent règlement.
Les  bons  d’achat  ne  pourront  donner  lieu  à  un  échange  contre  une  somme  d’argent. 
La Rochelle Université se réserve le droit de modifier la nature et la valeur des prix en cas de 
nécessité.

Article 4 : Imputation de la dépense
La  dépense  d’un  montant  global  de  360  euros  sera  imputée  sur  la  ligne 
budgétaire :CRB04/BU/BU.

Article 5 : Informations légales
Les informations nominatives recueillies dans le cadre de l’organisation des focus groups font 
l’objet  d’un traitement de données personnelles  mis  en œuvre par  La Rochelle  Université, 
responsable du traitement, conformément à la réglementation en vigueur.
Les  participantes  et  participants  à  l’enquête  sont  informés  que  des  données  à  caractère 
personnel les concernant sont collectées afin de permettre l’organisation des focus groups et 
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l’attribution des bons d’achat associés à leur participation.. Ces données sont : nom, prénom, 
numéro  de  téléphone  et  adresse  mail.  Ces  données  sont  conservées  pendant  la  durée 
nécessaire à l’organisation des focus groups et à la remise des bons d’achat, dans la limite 
d’un an.
Les  données  collectées  sont  destinées  exclusivement  aux  personnels  de  la  bibliothèque 
universitaire chargés de l’organisation et du suivi des focus groups.
Les séances de focus group pourront faire l’objet d’un enregistrement (audio) afin de faciliter 
l’analyse  des  échanges.  Cet  enregistrement  repose  sur  le  consentement  préalable  des 
participantes et participants, recueilli au moyen d’un formulaire dédié.
La Rochelle Université met tout en œuvre pour que la collecte et le traitement des données 
personnelles,  effectués  dans  le  cadre  de  cette  enquête  soient  conformes  au  règlement 
européen (UE) 2016/679 du Parlement européen et  du Conseil  du 27 avril  2016 et  la  loi 
Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée. 
En vertu des obligations légales, aucune information personnelle ne sera collectée, ni cédée à 
des tiers à l’insu des participant.es à cette enquête. De plus, aucune information personnelle 
n’est utilisée à des fins non prévues par le présent règlement.
Conformément aux dispositions de la Loi « Informatique et Libertés » n° 78-17 du 6 janvier 
1978, les participant.es à la présente enquête disposent d’un droit d’accès, de rectification et 
de suppression, de limitation du traitement et d’opposition des données à caractère personnel 
les concernant. Les participantes et participants peuvent l’exercer en s’adressant au Délégué à 
la Protection des Donnes via l’adresse électronique suivante : dpo@univ-lr.fr ou par courrier en 
l’adressant à : La Rochelle Université – Délégué à la protection des données – 23 avenue 
Albert Einstein – BP33060 – 17031 La Rochelle.
Les participantes et  participants disposent également du droit  d’introduire une réclamation 
auprès de la Commission nationale informatique et libertés (www.cnil.fr).

Article 6 : Modalités d’exécution
Le directeur de la bibliothèque universitaire ainsi que le directeur général des services sont 
chargés, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel sera publié au 
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 16 février 2026.

Le président

Gérard Blanchard

La Rochelle Université
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Arrêté n° 2026-095 du 3 mars 2026 fixant attribution 
de prix et règlement dans le cadre des enquêtes de 
l’OFIVE : enquête d’évaluation des formations  et 

enquêtes d’insertion professionnelle

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 611-5, L. 711-1, L. 712-2 et L. 712-3,
Vu  l’arrêté  du  22  janvier  2014  fixant  le  cadre  national  des  formations  conduisant  à  la 
délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2023-12-18-8-1 du 18 décembre 2023 modifiée portant délégation de 
pouvoirs du conseil d’administration au président de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2025-01-20-2 du 20 janvier 2025 relative à l’élection du président de 
La Rochelle Université (Gérard Blanchard),
Considérant que la participation active des étudiants aux enquêtes de l’OFIVE est essentielle 
pour  recueillir  des  données  représentatives  et  fiables  au  profit  de  la  politique  globale 
d’amélioration continue de la qualité des formations offertes par l’Université,

ARRÊTE

Article 1 : Cadre Général
Le présent règlement a pour objet de déterminer le règlement des prix octroyés dans le cadre 
des enquêtes :

> d’évaluation des formations 2025-2026 organisée du 1er avril au 30 juin 2026,

> d’insertion professionnelle 2025-2026, organisées du 1er décembre 2025 au 30 juin 2026 
(enquêtes 6 et 30 mois après l’obtention du diplôme).

Il  est  organisé  par  La  Rochelle  Université,  via  le  service  Observatoire  des  formations,  de 
l’insertion professionnelle et de la vie étudiante (OFIVE), située 23 avenue Albert Einstein, 
BP 33060, 17031 La Rochelle.

Article 2 : Conditions d’éligibilité et modalités de participation
Pour l’enquête d’évaluation des formations, la participation est enregistrée via un questionnaire 
en ligne. Les étudiants de La Rochelle Université reçoivent un lien d’invitation par courriel via la 
plateforme LimeSurvey.
Pour  être  éligible  aux  prix  régis  par  le  présent  règlement,  les  participantes  et 
participants doivent :

 être  inscrits  dans  une formation  dispensée  par  La  Rochelle  Université  pour  l’année 
universitaire 2025-2026,

 répondre entièrement à l’enquête d’évaluation des formations de l’année 2025-2026 
avant le  30 juin 2026.  La réponse complète au questionnaire est  formalisée par la 
réception d’un courriel confirmant l’enregistrement de la participation.

Pour  les  enquêtes  d’insertion  professionnelle,  la  participation  est  enregistrée  via  un 
questionnaire en ligne. Les diplômés de La Rochelle Université reçoivent un lien d’invitation par 
courriel via la plateforme Le Sphinx.
Pour être éligibles aux prix régis par le présent règlement, les participantes et participants 
doivent :

 être  diplômés  d’une  formation  dispensée  par  La  Rochelle  Université  pour  l’année 
universitaire 2022-2023 (enquête à 30 mois) ou 2024-2025 (enquête à 6 mois),

 répondre entièrement à l’enquête d’insertion de l’année 2025-2026 avant le 30 juin 
2026. La réponse est réputée complète dès lors que le questionnaire est intégralement 
renseigné et  fait  l’objet  d’un enregistrement  final  par  l’utilisateur  sur  la  plateforme 
d’enquête.

Toute participation ne respectant pas les présentes conditions sera jugée irrecevable. En cas 
d’incident technique, La Rochelle Université se réserve le droit d’annuler le présent règlement 
sans s’exposer à des poursuites de la part des participantes ou participants.
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Article 3 : Prix et modalités de délivrance
Le présent règlement est doté de quarante bons d’achat Cultura d’un montant unitaire de 
quinze euros, soit une valeur totale de six cent euros TTC.
Leur attribution sera opérée à l’issue de l’enquête par le biais d’un tirage au sort à raison d’un 
bon d’achat par  personne tirée au sort  dans la  limite d’une participation (mêmes nom et 
prénom, mêmes coordonnées de contact).
L’envoi des bons d’achat se fera de manière individuelle et dématérialisée par La Rochelle 
Université via l’adresse de contact renseignée par les participantes ou participants.
Les prix ne peuvent être réclamés sous une autre forme que celle prévue dans le présent 
règlement. Le gain n’est ni cessible, ni remboursable. La Rochelle Université se réserve le droit 
de modifier la nature et la valeur des prix en cas de nécessité.

Article 4 : Imputation de la dépense
La dépense est imputée sur la ligne budgétaire suivante :
ULR/CRB11/NCU/OPEN CV COMMANDES MISSIONS OPE-2018-0205

Article 5 : Respect du règlement
Le non-respect du règlement entraîne l’annulation de la participation au tirage au sort.

Article 6 : Informations légales
Dans  le  cadre  de  la  réalisation  des  enquêtes  d’évaluation  des  formations  et  d’insertion 
professionnelle ainsi que de l’organisation du tirage au sort prévu par le présent règlement, La 
Rochelle Université est amenée à traiter des données à caractère personnel concernant les 
participantes et participants.Ces traitements sont mis en œuvre dans le cadre des missions de 
service public de l’Université relatives à l’évaluation des formations et au suivi de l’insertion 
professionnelle des diplômés 
Des  données  à  caractère  personnel  sont  collectées  afin  de  permettre  l’identification  des 
participants éligibles au tirage au sort et l’attribution des prix dans les conditions définies par 
le présent règlement. 
Ces  données  issues  du  système  de  gestion  de  la  scolarité  de  l’Université,  comprenent 
notamment   : nom, prénom, adresse électronique, téléphone, formation suivie.  Elles seront 
conservées pendant la durée des enquêtes et jusqu’à la remise complète des prix augmentée 
d’un délai de 2 mois.
Seules les personnes habilitées peuvent accéder à ces données. Le destinataire de ces données 
est le service OFIVE de La Rochelle Université.
La Rochelle Université met tout en œuvre pour que la collecte et le traitement des données 
personnelles, effectués dans le cadre de ce concours soient conformes au règlement européen 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et de la loi Informatique 
et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée.
 En vertu des obligations légales, aucune information personnelle ne sera collectée, ni cédée 
par  ou  à  des  tiers  à  l’insu  des  participants  aux  enquêtes.  De  plus,  aucune  information 
personnelle n’est utilisée à des fins non prévues par le présent règlement.
Conformément aux dispositions de la Loi « Informatique et Libertés » n° 78-17 du 6 janvier 
1978, les participants aux enquêtes disposent d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, 
de limitation du traitement et d’opposition du traitement des données à caractère personnel le 
concernant. Ces droits peuvent être exercés en s’adressant au Délégué à la Protection des 
Données via l’adresse électronique suivante : dpo@univ-lr.fr ou par courrier en l’adressant à : 
La Rochelle Université – Déléguée à la protection des données –23 avenue Albert Einstein – BP 
33060 – 17031 La Rochelle.
Les  participants  peuvent  également  introduire  une  réclamation  auprès  de  la  Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (CNIL).
Les participants trouveront des informations sur leurs droits et devoirs et sur la protection des 
données individuelles sur le site de la CNIL (www.cnil.fr).
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Article 7 : Exclusions de responsabilité
Dans le cadre de la mise en œuvre des enquêtes et de la collecte des réponses, La Rochelle 
Université utilise des outils de diffusion et de gestion de questionnaires en ligne, notamment 
les plateformes LimeSurvey et Le Sphinx. L’utilisation de ces outils s’inscrit dans le respect de 
la réglementation applicable à la protection des données personnelles.
La  plateforme  LimeSurvey (dont  le  siège  social  est  situé  sur  le  territoire  de  l’Union 
Européenne, en Allemagne) est un logiciel d’enquête statistique, de sondage et de création de 
formulaires en ligne. Il  permet aux utilisateurs, enquêteurs et statisticiens,  de publier des 
questionnaires, sur internet ou les téléphones mobiles, pour en collecter les réponses.  Sa 
politique  de  confidentialité  (https://www.limesurvey.org/fr/politique-de-confidentialite) 
présente les engagements de l’éditeur en matière de protection des données personnelles.. 
La plateforme  Le Sphinx (dont le siège social est situé en France) est un logiciel d’enquête 
statistique et de création de questionnaires en ligne. Elle permet la diffusion de questionnaires 
et la collecte des réponses via internet. Sa politique de confidentialité (https://www.lesphinx-
developpement.fr/politique-de-confidentialite/)  et  sa  politique  de  protection  des  données 
personnelles  (https://www.lesphinx-developpement.fr/ressources/rgpd/)   présentent  les 
engagements de l’éditeur en matière de protection des données personnelles. 

Article 8 : Publication des résultats et confidentialité
Seuls les participantes et participants tirés au sort seront avertis du prix gagné par courriel 
électronique.
Les personnels de La Rochelle Université habilités à avoir  accès aux données personnelles 
collectées  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  présent  règlement  sont  soumis  à  une 
obligation  de  confidentialité  concernant  toute  information  relative  aux  participants  et 
participantes.

Article 9 : Modalités d’exécution
Le directeur  général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 3 mars 2026.

Le président

Gérard Blanchard
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Arrêté n° 2026-099 du 10 mars 2026 portant 
attribution des prix dans le cadre de l’édition 2026 du 

concours « Ma thèse en 180 secondes » 
de La Rochelle Université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2023-12-18-8-1 du 18 décembre 2023 modifiée portant délégation de 
pouvoirs du conseil d’administration au président de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2025-01-20-2 du 20 janvier 2025 relative à l’élection du président de 
La Rochelle Université (Gérard Blanchard),
Vu l’arrêté n° 2026-078 fixant le règlement du concours « Ma thèse en 180 secondes  » du 
5 mars 2026,
Considérant  l’appréciation  du  jury  sur  les  prestations  des  participants  dans  le  cadre  du 
concours organisé le 5 mars 2026 à la Maison de l’Étudiant de La Rochelle Université pour les  
trois Lauréats, et le vote du public pour le prix du public, 

ARRÊTE

Article 1
Sont attribuées, dans le cadre de leur participation à l’édition 2026 du concours « Ma Thèse 
en 180 secondes » de La Rochelle Université :

> à Madame Théa MISSUD, la somme de 300 euros au titre du 1er Lauréat et la somme de 
250 euros pour le prix du public, soit la somme totale de 550 euros ;

> à Madame Justine TAVERNIER la somme de 250 euros au titre du 2ème Lauréat ;

> à Madame Lucie MOURLANE, la somme de 150 euros au titre du 3ème Lauréat.

Article 2
Les dépenses, d’un montant total de 1250 euros, seront imputées sur la ligne budgétaire :
CRB12/EDEUCLIDE/EDACTIVITES TRANSVERSALES 

Article 3
Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté, lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 10 mars 2026.

Le président

Gérard Blanchard

La Rochelle Université
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Arrêté n° 2026-100 du 16 mars 2026 portant 
nomination aux fonctions de chargé de mission 

«  Cartographie de la diffusion de la culture 
scientifique »  (Rafik Imekraz)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des 
personnels enseignants et chercheurs,
Vu les statuts de La Rochelle Université, notamment son article 14,
Vu  la  délibération  n° 2023-07-10-4-1  du  10  juillet  2023  modifiée  relative  au  dispositif 
indemnitaire applicable aux enseignants-chercheurs et aux enseignants : RIPEC C2 et PCA,
Vu la délibération n° 2025-01-20-2 du 20 janvier 2025 relative à l’élection du président de 
La Rochelle Université (Gérard Blanchard),
Considérant  la  nécessité  d’accompagner  l’action  de  la  présidence  et  en  particulier  de  la 
vice-présidence « Culture(s) et communication » sur le volet de la Cartographie de la diffusion 
de la culture scientifique,

ARRÊTE

Article 1
Monsieur Rafik Imekraz est nommé chargé de mission « Cartographie de la diffusion de la 
culture scientifique » auprès de la présidence. 

Article 2
La fonction de chargé de mission « Cartographie de la diffusion de la culture scientifique » est 
rattachée à la vice-présidence « Culture(s) et communication ».

Article 3
Cette fonction est assortie d'une valorisation RIPEC C2 équivalente à 12 HETD, non convertible 
en décharge de service.

Article 4
Cette nomination prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté et prend 
fin, au plus tard, au 31 décembre 2026 ou à la cessation de fonction du chargé de mission.

Article 5
Le directeur  général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 16 mars 2026.

Le président

Gérard Blanchard

La Rochelle Université
23 avenue Albert Einstein – BP 33060 – 17031 La Rochelle – +33 (0)5 46 45 91 14



Arrêté n° 2026-103 du 10 mars 2026 portant 
délégation de signature du président de 

La Rochelle Université et modification de l'arrêté 
n° 2025-091 du 30 janvier 2025 portant délégation de 

signature du président - Volet composantes et 
départements d’enseignement

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et L. 713-9,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu les statuts de l’Institut universitaire de technologie de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2025-01-20-2 du 20 janvier 2025 relative à l’élection du président de 
La Rochelle Université (Gérard Blanchard),
Vu l'arrêté n° 2025-091 du 30 janvier 2025 portant délégation de signature du président de 
La Rochelle Université - Volet composantes et départements d’enseignement,

ARRÊTE

Article 1 – Délégation de signature non financière

Dans l’arrêté n° 2025-091 du 30 janvier 2025 susvisé, au paragraphe 4.1.4 intitulé « Actes 
relatifs à l’organisation pédagogique de la composante », la ligne :

> arrêtés de composition des commissions d’examen des vœux d’inscription en première 
année de bachelor universitaire de technologie

est remplacée par :

> arrêtés de composition des commissions d’examen des vœux d’inscription en première, 
deuxième et troisième années de bachelor universitaire de technologie

Article 2 – Mesures d’exécution et de publicité
Le directeur  général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 10 mars 2026

Le président

Gérard Blanchard

La Rochelle Université
23 avenue Albert Einstein – BP 33060 – 17031 La Rochelle – +33 (0)5 46 45 91 14



Arrêté n° 2026-118 du 12 mars 2026 portant 
attribution des prix dans le cadre de l’édition 2026 du 

Forum des mineures de La Rochelle Université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2023-12-18-8-1 du 18 décembre 2023 modifiée portant délégation de 
pouvoirs du conseil d’administration au président de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2025-01-20-2 du 20 janvier 2025 relative à l’élection du président de 
La Rochelle Université (Gérard Blanchard),
Vu l’arrêté n° 2026-097 du 4 mars 2026 fixant attribution de prix et règlement dans le cadre 
du Forum des mineures 2026,
Considérant  l’émargement  d’une  étudiante  présente  à  l’événement  et  remplissant  les 
conditions d’éligibilité énoncées par l’arrêté n° 2026-097 du 4 mars 2026 susvisé,

ARRÊTE

Article 1
Est  attribuée  une  place  de  cinéma  d’une  valeur  unitaire  de  11,60  euros  à  l’étudiante 
suivante :

> Mme Lana Watel

Article 2
La dépense est imputée sur la ligne budgétaire suivante :
ULR/CRB11/NCU/OPEN CV COMMANDES MISSIONS OPE-2018-0205

Article 3
Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté, lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 12 mars 2026.

Le président

Gérard Blanchard

La Rochelle Université
23 avenue Albert Einstein – BP 33060 – 17031 La Rochelle – +33 (0)5 46 45 91 14



Arrêté n° 2026-120 du 16 mars 2026 portant 
recevabilité des listes de candidates et candidats pour 

les élections partielles des représentantes et 
représentants des usagers et des usagères au conseil 
d’administration et à la commission de la formation et 
de la vie universitaire (scrutins du 7 au 9 avril 2026)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-1 et suivants, L. 719-1 et suivants, 
D. 719-1 à D. 719-40, et D. 741-4-1,
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu le règlement électoral de La Rochelle Université,
Vu l’arrêté n°  2026-066 du 27 février 2026 portant organisation des élections partielles des 
représentantes et représentants des usagers au conseil d’administration et à la commission de 
la formation et de la vie universitaire de La Rochelle Université,
Vu l’avis du comité électoral consultatif du 16 mars 2026,

ARRÊTE

Article 1 - Recevabilité des listes de candidatures

Dans le cadre du scrutin organisé du 7 avril 2026 à 9h00 jusqu’au 9 suivant à 17h00, organisé 
en application de l’arrêté n° 2026-66  du 27 février 2026  susvisé, sont déclarées recevables 
pour les élections partielles des représentantes et représentants des usagères et usagers au 
conseil d’administration et à la commission de la formation et de la vie universitaire, les listes 
de candidatures annexées au présent arrêté.

Article 2 – Irrecevabilité d’une liste de candidatures au conseil d’administration

Est déclarée irrecevable pour les élections partielles des représentantes et représentants des 
usagères et usagers au conseil d’administration, la liste de candidatures suivante :

Conseil d’administration – Collège D – Usagers

Nom de la liste : La Cocarde Étudiante, L’Alternative Patriote

Motif  de l’irrecevabilité :  Méconnaissance des exigences de l’article  D. 719-22 du code de 
l’éducation, qui impose une signature personnelle de chaque candidat sur sa déclaration de 
candidature, à laquelle ne peut se substituer celle du délégué de liste. 

Article 3 – Irrecevabilité d’une liste de candidatures à la commission de la formation 
et de la vie universitaire

Est déclarée irrecevable pour les élections partielles des représentantes et représentants des 
usagères et usagers à la commission de la formation et de la vie universitaire, secteur III, la 
liste de candidatures suivante :

Commission de la formation et de la vie universitaire
Collège C – Usagers - Secteur III 

Nom de la liste : EFFICIENCE

Motif  de l’irrecevabilité :  Méconnaissance des exigences de l’article  D. 719-22 du code de 
l’éducation, en ce que la liste désigne comme délégué une personne qui n’y figure pas en 
qualité de candidate, alors que ce texte prévoit que chaque liste doit comporter le nom d’un 
délégué qui est également candidat. 

La Rochelle Université
23 avenue Albert Einstein – BP 33060 – 17031 La Rochelle – +33 (0)5 46 45 91 14



Arrêté n° 2026-120 du 16 mars 2026 – Page 2/3

Article 4 – Exécution et publication

Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent  arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’Université ainsi que dans les différents locaux de 
l’Établissement accueillant un poste informatique.

Fait à La Rochelle, le 16 mars 2026.

Le président

Gérard Blanchard

La Rochelle Université
23 avenue Albert Einstein – BP 33060 – 17031 La Rochelle – +33 (0)5 46 45 91 14
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Annexe
Recevabilité des listes de candidatures aux élections partielles des représentantes et 

représentants des usagers et des usagères au conseil d’administration et à la 
commission de la formation et de la vie universitaire (scrutins du 7 au 9 avril 2026)

La Rochelle Université
23 avenue Albert Einstein – BP 33060 – 17031 La Rochelle – +33 (0)5 46 45 91 14



Arrêté n° 2026-121 du 20 mars 2026 portant 
organisation des bureaux de vote électronique pour les 
scrutins du 7 au 9 avril 2026 à La Rochelle Université 

dans le cadre des élections partielles des 
représentantes et représentants des usagers au 
conseil d’administration et à la commission de la 

formation et de la vie universitaire de 
La Rochelle Université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-1 et suivants, L. 719-1 et suivants, 
D. 719-1 à D. 719-40, et D. 741-4-1,
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu le règlement électoral de La Rochelle Université,
Vu l’arrêté n°  2026-066 du 27 février 2026 portant organisation des élections partielles des 
représentantes et représentants des usagers au conseil d’administration et à la commission de 
la formation et de la vie universitaire de La Rochelle Université,
Vu l’avis du comité électoral consultatif du 16 mars 2026,

ARRÊTE

Article 1
Pour les élections au conseil d’administration et à la commission de formation et de la vie 
universitaire de La Rochelle Université, qui ont lieu sans interruption du mardi 7 avril 2026 à 
9h00  au  jeudi  9  avril  2026  à  17h00  par  voie  électronique,  sont  désignés  présidents  et 
secrétaires des bureaux de vote électronique et du bureau de vote électronique centralisateur, 
les personnes dont les noms figurent à l’annexe 1 du présent arrêté.

Article 2
En plus des personnes désignées conformément à l’article 1 du présent arrêté, sont également 
membres des bureaux de vote électronique et du bureau de vote électronique centralisateur 
les  délégués  des  listes  constituées  dans  le  cadre  du  scrutin  objet  du  présent  arrêté. 
Ces délégués se répartissent dans les bureaux de vote électronique en fonction des collèges 
électoraux au sein desquels ils ont déposé leur candidature.

Article 3
Délégation de signature est donnée aux membres des bureaux de vote électronique de signer, 
le jour du scrutin, tous les procès-verbaux et documents relatifs aux opérations électorales 
relevant du bureau de vote dont ils ont la responsabilité.

Article 4
Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté, lequel sera publié 
au recueil des actes administratifs de l’Université et sur l’environnement numérique de travail 
(ENT) dans les rubriques Élections 2026 dédiés. Il sera parallèlement affiché dans les locaux de 
l’Université.

Fait à La Rochelle, le 20 mars 2026.

Le président

Gérard Blanchard

La Rochelle Université
23 avenue Albert Einstein – BP 33060 – 17031 La Rochelle – +33 (0)5 46 45 91 14 1/3
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Annexe 1 
Composition des bureaux de vote

Conseil d’administration

N°
Code du 

bureau de 
vote

Collèges électoraux Secteur Présidence et secrétariat
Déléguées et délégués de liste

Listes usagers

1 CA Usagères et usagers (collège D)

Non 
sectorisé

Président
Nicolas Boistay

Secrétaire
Ludivine Rouer

Secrétaire adjointe
Fanny Damond

Audrey Simon
Gabriel Da Cunha

Commission de la formation et de la vie universitaire

N°
Code du 

bureau de 
vote

Collèges électoraux Secteur Présidence et secrétariat
Déléguées et délégués de liste

Listes usagers

2 CFVU Usagères et usagers (collège C) I Président
Nicolas Boistay

Secrétaire
Ludivine Rouer

Secrétaire adjointe
Fanny Damond

Louis Labussière
Louis Gilbert
Marius Blanc
Maïlys Bideau

Egwene Tourancheau
Gabrielle Salles

Usagères et usagers (collège C) II

Usagères et usagers (collège C) III
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Bureau de vote électronique centralisateur (BVEC)

Présidence et secrétariat Déléguées et délégués de liste

Président
Nicolas Boistay

Secrétaire
Ludivine Rouer

Secrétaire adjointe
Fanny Damond

Audrey Simon
Gabriel Da Cunha
Louis Labussière

Louis Gilbert
Marius Blanc
Maïlys Bideau

Egwene Tourancheau
Gabrielle Salles
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